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Suite à la convocation en date du 28 avril 2023
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 MAI 2023

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Salim  ACHIBA,  Martine  ARLABOSSE,  Grégory  BARTHOLOMEUS,  Charles
BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie
BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  François-Xavier  CADART,  Benjamin
CAILLIERET,  Olivier  CAREMELLE,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Marie
CHAMPAULT, Isabelle  CHOAIN, Paul  CHRISTOPHE, Sylvie  CLERC, Barbara COEVOET, Valérie
CONSEIL,  Frédéric  DELANNOY,  Claudine  DEROEUX,  Carole  DEVOS,  Jean-Claude  DULIEU,
Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle  FERNANDEZ,  Julien
GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon
JAMELIN, Sylvie LABADENS, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Didier MANIER, Françoise
MARTIN, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Laurent PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY,
Christian  POIRET,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique
SEELS, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Patrick VALOIS, Anne VANPEENE, Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Bernard  BAUDOUX  donne  pouvoir  à  Michel  LEFEBVRE,  Régis
CAUCHE  donne  pouvoir  à  Paul  CHRISTOPHE,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Valentin
BELLEVAL, Sylvie DELRUE donne pouvoir à Michel PLOUY, Agnès DENYS donne pouvoir à Isabelle
CHOAIN,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Sylvie  CLERC,  Vincent  LEDOUX
donne pouvoir à Salim ACHIBA, Sébastien LEPRETRE donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Valérie
LETARD donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Maryline LUCAS donne pouvoir à Charles
BEAUCHAMP,  Elisabeth  MASSE  donne  pouvoir  à  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Charlotte
PARMENTIER-LECOCQ  donne  pouvoir  à  Luc  MONNET,  Caroline  SANCHEZ  donne  pouvoir  à
Christian  POIRET,  Sébastien  SEGUIN  donne  pouvoir  à  Frédéric  BRICOUT,  Aude  VAN
CAUWENBERGE donne pouvoir à Anne-Sophie BOISSEAUX, Jean-Noël VERFAILLIE donne pouvoir
à Yannick CAREMELLE, Philippe WAYMEL donne pouvoir à Patrick VALOIS.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie CIETERS, Stéphane DIEUSAERT, Marie-Hélène QUATREBOEUFS.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Christine  DECODTS,  Jean-Luc
DETAVERNIER, Bertrand RINGOT, Marie SANDRA.

OBJET : Signature de la nouvelle convention du CDG59 dans le cadre de la mise à disposition de 
l'Agent Chargé des Fonctions d'Inspection (ACFI)

Vu le rapport DRH/2023/166



Vu l'avis en date du 9 mai 2023 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver les termes de la nouvelle convention entre le Centre de gestion de la fonction publique
territoriale du Nord et le Département du Nord, relative à la mise à disposition de l’Agent chargé des
Fonctions d’Inspection, selon le modèle joint en annexe ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la nouvelle convention ci-annexée.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 39. 

Mesdames  FAHEM,  ROUSSELLE  et  TONNERRE-DESMET,  ainsi  que  Messieurs  BELLEVAL,
BRICOUT, GOKEL et HOUSSIN sont membres du conseil d’administration du Centre de gestion de la
fonction publique territoriale du Nord en qualité de titulaires ; Mesdames DEVOS et LABADENS sont
membres de ce même conseil d’administration en qualité de suppléantes. En raison de ces fonctions, ils
ne peuvent ni  prendre part  au délibéré et  à la  prise de décision ni  être comptés dans le quorum. Ils
n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame LETARD, ainsi que Messieurs DEGALLAIX, LEPRETRE et SEGUIN avaient donné pouvoir
respectivement à Madame TONNERRE-DESMET, Messieurs BELLEVAL, HOUSSIN et BRICOUT. Ces
derniers ne pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ces
pouvoirs pour cette affaire.

Madame MASSE (Vice-Présidente du Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Nord)
avait  donné pouvoir  à  Madame FAUCHILLE. Elle  ne peut prendre part  au délibéré et  à  la  prise de
décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

46 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Madame ZOUGGAGH.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 

 
Entre le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Département du 
Nord dénommé « Cdg59 », dont le siège est situé 14 rue Jeanne Maillotte - CS 71222- 
59 013 Lille, représenté par son Président, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil d’administration n° D2022_37 en date du 30 juin 2022. 
 
 
 
Ci-après dénommé le Cdg59  
 
 
 
Et  
 
La collectivité / établissement public : 
 
 
 
Dont le siège est situé au : 
 
 
 
N° SIRET : 
 
 
 
Représenté(e) par : 
 
 
 
Habilité(e) par délibération de l’organe délibérant en date du : 
 
 
 
Ci-après dénommé la collectivité / l’établissement 
 
 
 
 
  



 

 

Dispositions générales 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’accès aux 
missions optionnelles déployées par le Cdg59 au profit des collectivités et 
établissements publics, définies notamment par les  articles L452-40 à L452-48 du 
code général de la fonction publique.  
 
Article 2 : Qualification des intervenant·es 
 
Le Cdg59 s’engage à mettre à disposition de la collectivité des agents experts d’un 
domaine, dotés d’une expérience adéquate et recevant une formation constante 
dans le domaine de la mission sollicitée. 
 
Afin de garantir le bon déroulement de la mission, celle-ci bénéficie, en interne, de 
l’expertise et du savoir-faire des autres services du Cdg59. 
 
Article 3 : Limites et conditions d’exercice de la mission. 
 
Le Cdg59 s’engage à conduire la mission confiée de manière indépendante, objective 
et neutre, dans le strict respect de la confidentialité et de la discrétion 
professionnelle. 
 
Les professionnel·les du Cdg59 sont soumis à une obligation de secret professionnel. 
Elles·Ils doivent respecter les règles de déontologie qui leur sont propres telles 
qu’elles figurent dans les conditions générales d’exercice de leur profession. 
 
Article 4 : Responsabilités 
 
L’action du Cdg59 consiste en un appui technique, un conseil et une assistance 
destinés à éclairer la collectivité qui reste seule compétente pour agir et décider des 
mesures à mettre en œuvre pour la gestion de son personnel. 
 
Sans préjudice des dispositions spécifiques, le Cdg59 est titulaire des assurances 
permettant de garantir sa responsabilité à l’égard de la collectivité à l’occasion des 
dommages qui seraient causés par l’exécution des prestations. 
 
Article 5 : Durée et renouvellement 
 
La présente convention entre en vigueur au plus tôt le 01 janvier 2023 et à compter 
de sa date de signature par les deux parties. Elle est conclue pour une durée de trois 
ans, prolongée jusqu’au 31 décembre de l’année en cours.  
 
A défaut de dénonciation par l’une des parties, elle est renouvelée tacitement pour 
la même durée, dans la limite de deux renouvellements (3 ans renouvelable deux 
fois).  
 
  



 

 

Article 6: Résiliation suspension 
 

Article 6-1 : Résiliation à l’initiative de la collectivité 
 
La présente convention peut être résiliée à l’initiative de la collectivité / 
l’établissement moyennant un préavis de 3 mois. La demande de résiliation est 
adressée au Cdg59 par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Article 6.2 : Résiliation à l’initiative du Cdg59 
 
Le Cdg59 peut résilier la présente convention pour les motifs suivants : 

- motif d’intérêt général, 
- non-respect de ses obligations par la collectivité, 
- non-respect des règles de déontologie propres à chacun des acteurs, 
- défaut de paiement. 

 
Cette résiliation sera précédée d’une phase d’échanges et de dialogues entre les 
parties afin de trouver les solutions permettant de poursuivre leurs relations. 
 
La résiliation prend effet à compter de la réception d’un courrier recommandé.  
 

Article 6-3 : Suspension de l’exécution de la mission 
 
Le Cdg59 peut suspendre l’exécution de la mission dans l’hypothèse où la collectivité 
/ l’établissement ne respecterait pas les règles relatives à la protection de la santé 
et de la sécurité des agent.es en charge de la réalisation de la mission. 
 
Le Cdg59 dépêchera son ACFI pour rechercher avec la collectivité, les solutions à 
mettre en œuvre. 
 
Article 7: Evolution des conditions d’intervention 
 
Les conditions d’intervention peuvent évoluer sur décision du conseil 
d’administration du Cdg59 ou en cas d’évolution de la législation ou de la 
réglementation. 
Toute modification fera l’objet d’une information à la collectivité / l’établissement 
public. 
 
Article 8 : Conditions de revalorisation 
 
Les contributions et tarifs peuvent évoluer en fonction des décisions prises par le 
Conseil d’administration du Cdg59.  
 
En cas de modification des tarifs, délibéré par le Conseil d’administration du Cdg59, 
la collectivité/l’établissement public dispose d’un délai de trois mois à compter de 
sa connaissance de cette évolution tarifaire pour dénoncer la convention. A défaut 
elle/il est réputée accepter l’évolution tarifaire. 
 
  



 

 

Article 9 : Protection des données à caractère personnel 
 
Le Cdg59 est tenu au respect des règles, européennes et françaises, applicables au 
traitement des données à caractère personnel éventuellement mis en œuvre aux fins 
de l'exécution de la présente convention. A ce titre, toute transmission de données 
à des tiers, y compris au bénéfice d'entités établies hors de l'Union européenne, qui 
ne serait pas strictement conforme à la réglementation en vigueur est formellement 
prohibée. 
 
Article 10 : Difficultés d’application et litiges 
 
Toute difficulté d’application de la présente convention fera l’objet d’une rencontre 
entre le Cdg59 et un·e responsable de la collectivité / l’établissement afin d’essayer 
de trouver un accord. 
 
Tous litiges pouvant résulter de la présente convention relèvent de la compétence 
du Tribunal Administratif de Lille. 
 

Dispositions particulières 
 
Article 11 : Le cadre général d’intervention du Cdg59  
 
Cette convention est destinée aux collectivités et établissements publics qui relèvent 
d’un autre service de médecine du travail ou qui disposent de leur propre service de 
médecine. Elle permet de bénéficier, à la demande de l’employeur, d’un bouquet 
de services spécifiques en dehors du suivi médical réalisé par le CDG 59.  
 
Les centres de gestion peuvent assurer le conseil de la mise en œuvre des règles 
d'hygiène et de sécurité par la mise à disposition d'agents chargé·es de la fonction 
d'inspection des collectivités territoriales et établissements publics qui en font la 
demande. Cette mission fait l'objet d'une convention avec la collectivité bénéficiaire 
afin de définir les modalités de sa prise en charge financière. 
 
Dans le domaine de la santé, le Cdg59 peut accompagner les collectivités et 
établissements dans les domaines suivants : 

- les missions d’inspection, 
- l’aide à la réalisation et à l’actualisation du document d’évaluation des 

risques professionnels, 
- l’accompagnement des collectivités (adapté selon la taille de l’effectif) dans 

les démarches de diagnostic et d’évaluation des RPS, 
- les permanences psychologiques réalisées par la·le psychologue du travail ; 
- le conseil et l’accompagnement aux projets ergonomiques de conception à la 

demande de l’employeur.euse (agencement et aménagement de nouveaux 
locaux ou espaces professionnels –restauration, crèches…- l’organisation de 
travail, les ambiances de travail …, 

- les études complexes d’analyse de l’environnement de travail, 
- toute autre demande répondant à un besoin spécifique à la demande de 

l’employeur.euse.  
 



 

 

Si la demande ne répond pas aux missions du Pôle Santé au Travail du Cdg59, celui-
ci se réserve le droit de proposer ou de réorienter vers un interlocuteur plus 
approprié. 
 
Les conditions d’intervention des acteurs sont annexées à la présente convention 
 
Article 12 : Conditions d’interventions 
 
De manière générale, toutes facilités doivent être accordées aux intervenant·e dans 
l’exercice de leur mission, dans le respect du bon fonctionnement des services de la 
collectivité. 
 
Missions d’inspection 
 

Nature des missions  
 
L’agent Chargé de la Fonction d’Inspection (ACFI), aura pour mission de : 

- contrôler les conditions d’applications des règles en matière de santé et de 
sécurité au travail définies dans le décret n°85-603 modifié, celles définies 
aux livres I à V de la quatrième partie du Code du Travail et dans les décrets 
pris pour son application, ainsi que pour la l’article L.717-9 du code rural et 
de la pêche maritime, 

- proposer à l’autorité territoriale toute mesure qui lui parait de nature à 
améliorer la santé et la sécurité du travail ainsi que de la prévention des 
risques professionnels, 

- en cas d’urgence, proposer les mesures immédiates qu’il juge nécessaires à 
l’autorité territoriale qui lui rendra compte des suites données à ses 
propositions, 

- donner un avis sur les règlements et les consignes (ou tout autre document) 
que l’autorité territoriale envisage d’adopter en matière de santé et de 
sécurité au travail 

- assister aux réunions du Comité social territorial qui sont consacrées aux 
problèmes de santé et de sécurité au travail, 

- assister les délégations du Comité social territorial  chargées d’effectuer des 
visites de services ou/et des enquêtes en matière d’accidents du travail, 
d’accidents de service ou de maladies professionnelles, 

-  
- intervenir dans la  procédure d’un danger grave et imminent, 
- rédiger un rapport en cas de non-conformité sur la législation à l’emploi des 

jeunes travailleurs. 
 

Conditions d’exercice des missions 
 
La collectivité s’engage notamment à : 

- avoir désigné au moins un assistant ou conseiller de prévention, chargé de 
conseiller et d’alerter l’autorité territoriale pour l’application des règles en 
matière de santé et sécurité au travail, formé et pourvu d’une lettre de 
cadrage ou à défaut un référent désigné, 

- accompagner l’ACFI par un représentant de la collectivité lors des visites, 



 

 

- faciliter l’accès de l’ACFI à tous les locaux de travail, de stockage de matériel 
et de produits, de remisage d’engins ou aux chantiers extérieurs figurant dans 
le champ de sa mission, 

- fournir dans les meilleurs délais à l’ACFI, les documents jugés nécessaires à 
l’exercice de sa mission et notamment : 

o le document unique d’évaluation des risques professionnels, 
o le règlement intérieur, 
o le registre des dangers graves et imminents, 
o le registre de sécurité incendie, 
o le registre de santé et de sécurité au travail de chaque bâtiment/ERP, 
o les plans de formations, 
o les habilitations électriques, CACES, Autorisations de conduite, 
o les rapports de vérification périodiques, 
o les fiches de postes, 
o les dossiers des jeunes travailleurs mineurs, 
o les fiches de données de sécurité des produits chimiques utilisés, 
o la notice d’utilisation des machines, 
o le Dossier Technique Amiante (DTA). 

- tenir à la disposition de l’ACFI le registre des dangers graves et imminents 
ainsi que les fiches de risques professionnels établies par le médecin du travail 

- , 
- communiquer, dans les meilleurs délais, pour avis à l’ACFI l’ensemble des 

règlements, consignes et autres documents relatifs à la santé et la sécurité 
du travail que l’autorité territoriale envisage d’adopter 

- , 
- communiquer, dans les meilleurs délais, à l’ACFI les délibérations de 

dérogation prises afin de permettre aux jeunes travailleurs mineurs 
d’effectuer des travaux interdits et réglementés 

- , 
- avertir l’ACFI en temps et en heure de la tenue des réunions du Comité social 

territorial, si sa présence est nécessaire, et de lui transmettre les ordres du 
jour et les comptes-rendus, 

- faciliter les contacts avec les différents acteurs de la prévention des risques 
professionnels de la collectivité, 

- informer par écrit, dans les meilleurs délais, l’ACFI des suites à donner aux 
propositions qu’il a formulées. 

 
Assistance à la rédaction et la mise à jour des documents d’évaluation des risques 
professionnels 
 

Nature des missions  
 
Le code du travail impose la réalisation et la mise à jour d’un document unique 
relatif à l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des personnels de chaque 
unité de travail de l’établissement. La mise à jour du document unique doit être 
effectuée au moins chaque année ainsi que lors de toute décision d’aménagement 
important modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou les conditions de 
travail, ou lorsqu’une information supplémentaire concernant l’évaluation d’un 
risque dans une unité de travail est recueillie. Dans ce cadre, le Cdg59 propose une 
mission d’assistance à l’évaluation des risques professionnels. 



 

 

 
Assistance à la rédaction du DU 
 
Phase 1 : Évaluation des risques professionnels (déplacement sur site) 
 
Pilotée par l’autorité territoriale, la démarche d’évaluation est menée par un 
préventeur du Cdg59 qui se déplace sur site afin d’effectuer le recensement des 
risques encourus par les agentees lors de la réalisation de leur activité 
professionnelle. Tous les acteurs de la collectivité  pourront être sollicités par le 
préventeur. 
 
Phase 2 : Rédaction et mise en forme du document unique 
 
Le document réalisé par le préventeur comportera : 

- le document d’évaluation des risques ; 
- le plan d’actions de prévention. 

 
Une version numérique du document unique est transmise à la collectivité ou à 
l’établissement public. 
 
Phase 3 : La restitution de l’évaluation et la proposition du plan d’actions 
 
Une restitution est réalisée auprès de l’autorité territoriale et de ses représentants 
au cours d’une réunion, afin de permettre au préventeur de commenter le document 
unique et de répondre à toute question relative à l’évaluation et à la proposition du 
plan d’actions. 
 
Sur demande de la collectivité, le préventeur peut présenter le résultat de son 
évaluation au près du Comité social territorial. Pour les collectivités et 
établissements rattaché·es auprès du CST du Cdg59, le document est communiqué 
d’office. 
 
Suivi du plan d’action  
 
La mise à jour du document unique doit être au moins annuelle et reste à la charge 
de l’employeur. La collectivité s’engage donc à actualiser le document unique en 
indiquant les actions de prévention qui ont été retenues et mises en œuvre, et le cas 
échéant, les actions qui ont été ajoutées à la proposition de plan d’actions.  La 
collectivité en informe le préventeur afin de valider la mise à jour. Un déplacement 
sur site pourra, le cas échéant, être organisé pour effectuer les constats nécessaires 
et accompagner l’assistant ou le conseiller de prévention de la collectivité. 
 
L’accompagnement des collectivités dans les démarches de diagnostic et 
d’évaluation des RPS, 
 

Nature des missions  
 
Les objectifs de la démarche de prévention des risques psychosociaux sont les 
suivants : 

- . Intégrer les RPS dans le document unique; 



 

 

- réaliser un diagnostic quantitatif et qualitatif des RPS afin d’analyser les 
conditions de travail et identifier des facteurs de RPS ; 

- mettre en évidence les points de force et d’amélioration de l’organisation ; 
- proposer des stratégies de prévention et des pistes d’améliorations en vue de 

maîtriser ou de réduire ces risques ; 
 

Modalités d’intervention  
 
Cette action fait l’objet d’une rencontre préalable avec l’employeur afin de définir les 
objectifs et la méthodologie utilisée.  
 
 
Les permanences psychologiques réalisées par la·le psychologue du travail  
 
Le Cdg59 propose une mission d’accompagnement individuel des agent·es menée par 
le·la psychologue du travail. Il s’agit de proposer une écoute et un accompagnement 
des agents qui rencontrent des difficultés dans leur contexte professionnel et les 
orienter, le cas échéant vers les dispositifs adéquats, dans l’objectif d’un maintien 
dans l’emploi. 
 

Nature des missions  
 
Le·la psychologue : 

- apporte une réflexion complémentaire dans le champ de la santé et du bien-
être au travail au côté des médecins de prévention et du servicePrévention et 
Maintien en emploi,  

- réalise des interventions ponctuelles dans un objectif de maintien dans 
l'emploi de la personne,  

- contribue à l'amélioration des conditions de travail et du bien-être des agents,  
- oriente, le cas échéant, les agents vers les dispositifs adéquats. 

 
Modalités d’intervention  

 
Les permanences pourront être organisées au sein de la collectivité ou dans les antennes de 
secteur. 
  
 
L’intervention du, de la psychologue consiste à :  

- mener des entretiens individuels et accompagner les agents concernés par une 
problématique de souffrance au travail, 

- faciliter les échanges entre l'agent et l'entourage professionnel, 
- sensibiliser à la prévention des risques professionnels: stress, conflit, 

pénibilité au travail. 
 

Les missions du·de la psychologue du travail reposent sur le partenariat et 
nécessitent la recherche d’une collaboration de qualité, dans le respect du secret 
professionnel, avec la collectivité et notamment avec la direction des services et 
les responsables des ressources humaines. 
 
 



 

 

 
Le conseil et l’accompagnement aux projets ergonomiques de conception à la 
demande de l’employeur.euse (agencement et aménagement de nouveaux 
locaux ou espaces professionnels –l’organisation de travail, les ambiances de 
travail …,) 
 

Nature des missions  
 
Dans le cadre d’un projet de conception architecturale ou organisationnel, la 
collectivité peut faire appel à un ergonome dans le but d’adapter le travail et ses 
espaces à l’activité future des agent·es. 
L’analyse ergonomique implique la consultation des usagers-agent·es, identifié·es 
comme parties prenantes des projets car ils·elles sont les utilisateurs finaux des 
situations de travail. Leurs attentes et leurs participations sont donc essentielles 
pour les transformations en vue d’améliorer leur quotidien. 
 

Modalités d’intervention  
 
Il est conseillé d’associer l’ergonome le plus en amont des projets. Néanmoins, Il·elle 
peut intervenir pendant une ou plusieurs phases du projet, et ce, dès la phase de 
programmation. afin de développe le caractère itératif de la démarche  
 
Il s’agit pour cela d’élaborer une méthode participative avec les futurs usagers des 
locaux, afin d’analyser les caractéristiques de leur travail (existantes ou futures), 
identifier les facteurs de risques (biomécaniques, individuels, environnementaux, 
organisationnels, psychosociaux…) et de proposer des solutions d’ordre technique, 
matériel ou organisationnel. 
 
Des pistes de travail sont alors étudiées pour adapter les espaces ou les modalités 
organisation du travail au travail réel des agent·es. 
 
Les différents moyens d’actions de l’ergonome : 

- enrichissement du programme, 
- constituer et animer un comité de pilotage composé d’acteurs représentatifs 

du travail,  
- aide à la maîtrise d’ouvrage, 
- aide à la maîtrise d’œuvre, 
- cahier des charges mobiliers, des espaces de travail collectifs et/ou 

individuels 
- maintien dans l’emploi des agents en situation de handicap et vérification de 

l’accessibilité des locaux. 
 
 
Les études complexes d’analyse de l’environnement de travail 
 
L’ergonome assiste et conseille l’autorité territoriale et les services dans l’approche 
globale du travail d'un point de vue physique, organisationnel, environnemental et 
humain. 
 
 



 

 

 
Nature des missions  

 
Au titre de sa mission, après l’analyse de la demande l'ergonome : 

- intervient pour agir dans un  cadre collectif du travail au sens strict du 
maintien dans l'emploi et de l'insertion professionnelle, 

- observe les agents en situation réelle de travail et en lien avec l’organisation, 
- étudie le fonctionnement des équipements et les dispositifs de sécurité au 

travail, 
- diagnostique les dysfonctionnements constatés et identifie les ressources du 

travail à préserver, 
- réalise une ou plusieurs observations en milieu professionnel des activités dans 

le but de valoriser un collectif de travail. 
 
 
A l'issue de l'étude de poste, l'ergonome rédige un rapport reprenant son plan 
d’intervention et la synthèse de ses recommandations. 
 
L’intervention du Cdg59 fera l’objet d’une estimation préalable qui prendra la forme 
d’un devis d’intervention. Cette estimation pourra être réévaluée en fonctions de 
l’évolution de la mission. 
 
 
Article 13 : Conditions financières 
 

Article 13-1 : Conditions tarifaires 
 
Ces missions spécifiques font l’objet d’une évaluation préalable dont le coût sera 
fixé à la journée ou la demi-journée d’intervention. Les conditions d’exercice de la 
mission seront précisées dans un document cadre établi lors de la demande 
d’intervention spécifique des professionnel·es du pôle prévention. 
 
Par temps d’intervention, il convient de prendre en compte: 

- les temps d’intervention en collectivité ; 
- les temps d’écriture des documents ; 

les temps de restitution. 
Ces interventions sont facturées 400 € la journée d’intervention fractionnable en 
demi-journées. 
 
Dans l’hypothèse où la mission se déroulerait sur plusieurs exercices, le Cdg59 
facturera annuellement les éléments de missions réalisés. 
 
  



 

 

Article 13-2 : Condition de facturation 
 
Le règlement interviendra par mandat administratif dont le montant sera payé à : 
 

Monsieur le Trésorier Payeur Général 
72/80 rue Saint-Sauveur 

59016 LILLE CEDEX 
 
Fait en deux exemplaires 
 
A Lille, le 
 
Pour la collectivité / l’établissement 
 
 
 
 
 
 
Nom Prénom 
 
 
 
 
 
 

Pour le Cdg59  
 
 
 
 
 
 
Nom Prénom 
 
 
 
 
 
 

 
 



RAPPORT N° DRH/2023/166

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 15 mai 2023

OBJET :  Signature de la nouvelle convention du CDG59 dans le cadre de la mise à disposition de
l'Agent Chargé des Fonctions d'Inspection (ACFI)

Conformément à la réglementation en vigueur relative aux droits et obligations des fonctionnaires et
plus particulièrement en matière d’hygiène, de sécurité du travail et de médecine professionnelle et
préventive  dans  la  fonction  publique  territoriale,  le  Département  du  Nord  a,  lors  de  son  Conseil
départemental  du  26  mars  2018,  décidé  par  délibération  (DRH/2018/91)  d’adhérer  au  service  de
prévention Pôle Santé au Travail du Centre de Gestion du Nord incluant les missions de l’ACFI. Lors
de  la  Commission  permanente  du  16  novembre  2020,  le  Département  du  Nord  a  adopté  par
délibération DRH/2020/310, la signature d’une nouvelle convention de mise à disposition de l’ACFI.

Le Centre de Gestion du Nord, par délibération du 15 décembre 2022, a décidé de procéder à une
harmonisation de ses conventions, dont celle relative à la mise à disposition de l'Agent Chargé des
Fonctions  d'Inspection,  sans  modification  tarifaire  de  ses  prestations  et  sans  modification  de  ses
missions  auprès  des  collectivités.  Les  actions  de  l’ACFI  ne  sont  pas  incluses  dans  les  temps  de
prévention relevant de la médecine préventive.

Cette nouvelle convention est conclue pour une durée de trois ans, prolongée jusqu’au 31 décembre de
l’année en cours. A défaut de dénonciation par l’une des parties, elle est renouvelée tacitement pour la
même durée, dans la limite de deux renouvellements.

Elle  reprend l’objectif  de la  convention précédente,  à  savoir,  simplifier  l’accès aux prestations du
Service  Prévention  des  Risques  Professionnels  avec  le  regroupement  des  missions  de  conseil  et
d’inspection au sein d’une convention unique. 

Les ACFI ont pour mission de contrôler les conditions d’application des règles définies en matière
d’hygiène et de sécurité du travail dans la Fonction Publique Territoriale et de proposer à l’autorité
territoriale :

- d’une  manière  générale,  toute  mesure  qui  lui  paraît  de  nature  à  améliorer  l’hygiène  et  la
sécurité du travail ainsi que la prévention des risques professionnels ;

- en cas d’urgence, les mesures immédiates qu’il juge nécessaire.

Cette disposition émane du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié (article 5). Ce texte prévoit en
effet  l’obligation pour toutes les collectivités de planifier  une inspection des lieux de travail  et  la
possibilité de confier cette mission au Centre de Gestion du Nord.



Compte tenu de l'importance des questions touchant à l'hygiène, à la sécurité et aux conditions de
travail, il est proposé de solliciter le Centre de Gestion pour cette prestation (dont le coût est de 7 400 €
par an) et le Président du Département du Nord pour conclure la convention de mise à disposition d’un
ACFI, ci-annexée.

Il est proposé à la Commission permanente :

- d’approuver les termes de la nouvelle convention entre le Centre de Gestion du Nord et le
Département du Nord, relative à la mise à disposition de l’Agent chargé des Fonctions d’Inspection,
selon le modèle joint en annexe ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la nouvelle convention ci-annexée.

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

36001OP007 36001E01 600 000 87 714 7 400 

Loïc CATHELAIN
Vice-Président


